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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 
 
 
 
Dans le cadre de l’application de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, la commune de Calignac a 
réalisé un schéma d’assainissement. 
La commune a délégué sa compétence assainissement au Syndicat Eau47. 
 
La communauté des communes a créé la ZAC du Caudan, avec un réseau d’eaux usées et une 
station d’épuration, dans un secteur zoné en assainissement individuel. 
Ce système ayant été rétrocédé au Syndicat Eau47 en 2015, celui-ci a souhaité modifier le 
zonage d’assainissement de la commune. 
 
Le Syndicat Eau47 a élaboré cette modification. Cette notice présente la mise à jour de la 
zone desservie en assainissement collectif, ainsi que l’élaboration de la nouvelle carte du 
zonage d’assainissement communal. 
 
 
La nouvelle carte de zonage d’assainissement va être validée par la commune et le Syndicat, 
le dossier sera soumis à la Dreal, avant lancement de l’enquête publique. 
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Chapitre 1 ETAT DES LIEUX 

1 PRESENTATION DE LA COMMUNE  

1.1 Situation géographique 

La commune de Calignac se situe à dix-huit kilomètres au sud-ouest d’Agen. 
 
La commune est desservie par la route départementale n°656. 

  
 

  
Figure 1 : Carte de situation de la commune 

 
Les communes limitrophes sont Nérac, Espiens, Montagnac sur Auvignon, le Saumont, Fieux. 
La superficie de la commune est de 18,4 km². 
 
 

1.2 Contexte général 

Démographie 
Avec une baisse importante de sa population depuis les années 1850, la commune compte 
aujourd’hui environ 500 habitants. 
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Année 1982 1990 1999 2008 2012 2013 
Population 410 387 373 438 512 523 
 
Habitat 
La densité de la population est de 28 habitants/km². 
L’habitat est assez dispersé. La commune est composée d’un bourg et d’habitations isolées. 
 
Dans le bourg se situent la mairie et une école maternelle. 
 
La population est stable tout au long de l’année. Aucune activité touristique n’est présente sur 
la commune. 
 
Eau potable 
Il n’y a pas de captage d’eau potable sur la commune. Le territoire communal n’est pas 
concerné par un périmètre de protection. 
 

1.3 Etude du milieu naturel 

La carte topographique de la commune est présente en annexe. 
 
Le relief de la commune est assez vallonné, le bourg est situé à une altitude d’environ 130m. 
Le point bas de la commune se situe au nord de la commune, en bordure de l’Auvignon, à 
51m d’altitude. 
L’altitude maximale est localisée à l’extrême nord-ouest, en limite de la commune d’Espiens, 
près du lieu-dit le Communeau. 
 
Hydrographie 
Le réseau hydrographique de la commune est constitué de l’Auvignon, qui marque la limite 
est de la commune, et ses affluents, dont le ruisseau de Lacluse, qui marche la limite Sud Est 
de la commune. 
D’autres ruisseaux traversent la commune : Le Souc, le Toës, ruisseau de la fontaine de 
Pasquet, les Nades, Ruisseau de Perrouat. 
Enfin, les Ruisseaux de Caillau et de Bos, fixent les limites sud-ouest. 
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Zones naturelles 
La commune se situe en zone sensible1, et en zone de répartition des eaux2. Il n’y a pas de 
cours d’eau réservé, classé, ou avec des espèces migratrices. 
 

 

2 DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT EXISTANTS  

2.1 Assainissement collectif 

Le bourg possède un réseau d’assainissement de type séparatif gravitaire. 
En 2013, le projet d’assainissement du bourg a été réalisé et les réseaux suivant le plan 
présenté ci-après : 
 

                                                 
1 Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont particulièrement sensibles aux pollutions. Il s'agit notamment 
des zones qui sont sujettes à l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, doivent être réduits. 
2 Une Zone de répartition des eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous-bassins, systèmes aquifères ou fractions de ceux-ci 
caractérisés par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. Les ZRE sont définies par l'article R211-71 du 
code de l'environnement et sont fixées par le préfet coordonnateur de bassin. Dans une ZRE, les seuils d'autorisation et de déclarations des 
prélèvements dans les eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre une 
meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages 
économiques de l'eau. Dans une ZRE, les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à 
déclaration. 
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La station d’épuration est de type : filtre planté de 
roseaux, et a une capacité de 190 eh. Elle a été mise en 
service en 2013. 
Le rejet des eaux traitées se fait dans le ruisseau du 
Souc, affluent de l’Auvignon. 
 
Le réseau a un linéaire de 1 720 m, pour desservir 62 
branchements. 

 
 
 

2.2 Assainissement non collectif 

En dehors du bourg, les eaux usées sont traitées de manière non collective. 
Les installations d’assainissement non collectif ont déjà fait l’objet d’un diagnostic complet 
(en 2007) et d’un contrôle périodique de bon fonctionnement (en 2012). 
 
Il n’y a pas de dysfonctionnement majeur sur la commune. 
 
Les dispositifs d’assainissement autonome doivent être adaptés au type de sol de chaque 
parcelle. Une étude de sol est donc nécessaire en cas de permis de construire, afin de 
déterminer la filière d’assainissement la mieux adaptée à mettre en place. Le 
dimensionnement de l’installation dépend de la capacité d’accueil de l’habitation. 
 
 
  



      

MMooddii ffiiccaattiioonn  dduu  zzoonnaaggee  dd’’ aassssaaiinniisssseemmeenntt  ddee  CCaall iiggnnaacc  
SSyynnddiiccaatt  DDééppaarrtteemmeennttaall   EEaauu4477  

8 

Chapitre 2 MISE A JOUR DE LA CARTE DES 
TECHNIQUES D’ASSAINISSEMENT 

3 RAPPEL DES CONCLUSIONS DU SCHEMA 
D’ASSAINISSEMENT 

D’après la délibération du conseil municipal, le bourg est le seul secteur dans la zone 
d’assainissement collectif. 
 
Le reste du territoire de la commune reste en assainissement non collectif. 
 
La carte de zonage approuvée en 2005 est présentée ci-après. 
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4  AMENAGEMENTS RECENTS  

4.1 Zone d’activité du Caudan 

La Communauté de Communes a réalisé en 2011 l’aménagement de la ZAC du Caudan, au 
nord ouest du bourg. 
Les lots ont été desservis par un réseau d’assainissement, qui conduit les effluents vers une 
station d’épuration située au nord de la zone. 
La station a été mise en service en 2011. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2 Assainissement du bourg 

Le Syndicat Eau47 a réalisé en 2013 l’assainissement du bourg de Calignac (présenté en 2.1 
du chapitre 1). 
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5 PROPOSITION DE MODIFICATION DE LA CARTE DE 

ZONAGE DES TECHNIQUES D’ASSAINISSEMENT 
Afin de mettre en conformité le zonage d’assainissement avec la situation actuelle du bourg et 
de la zone d’activité, la commune de Calignac et le syndicat Eau47 ont souhaité modifier le  
zonage d’assainissement. 
 
 
Urbanisme : Zone d’activité du Caudan 
 
La zone d’activité a été réalisée par la communauté des communes, dans une zone définie en 
assainissement individuel. Un réseau d’eaux usées a été créé, ainsi qu’une station d’épuration. 
Ils ont été tout d’abord gérés par la communauté de communes des coteaux de l’Albret, sur le 
mode de l’assainissement non collectif, sous maitrise d’ouvrage privée. 
 
La commune de Calignac ayant transféré sa compétence à Eau47, les réseaux 
d’assainissement et la station d’épuration de la zone d’activité du Caudan ont été rétrocédés 
au Syndicat Eau47 en 2015. 
 
L’ensemble des équipements de cette zone étant désormais sous gestion publique, elle doit 
donc être zonée en assainissement collectif. 
 
 
 
 
Création du système d’assainissement du bourg 
 
Suite à la réalisation de l’assainissement du bourg, un ajustement des parcelles desservies par 
le réseau d’assainissement est nécessaire. 
 
Aucune extension de réseau d’assainissement n’est à prévoir à court et moyen terme, pour 
desservir de nouveaux abonnés. 
 
La zone d’assainissement collectif est ajustée suite aux travaux réalisés. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
 
 
 
Le projet de zone d’activité « le Caudan » ainsi que l’assainissement du bourg de Calignac, 
ont engendré la nécessité d’actualiser la carte de zonage d’assainissement de la commune. 
 
En effet, la zone précédemment définie en assainissement collectif ne comprenait que le 
bourg, et la zone desservie par le réseau a été modifiée par les problématiques rencontrées lors 
de la réalisation des travaux. 
 
 
Les zones d’assainissement se définissent ainsi, selon la carte jointe : 
- Assainissement collectif : bourg et zone d’activité du Caudan, zones hachurées en bleu, 
- Assainissement non collectif : le reste de la commune. 
 
 
Suite à la décision communale et du Syndicat, l’actualisation de la carte de zonage 
d’assainissement devra faire l’objet d’une enquête publique, avant de pouvoir remplacer 
l’ancien zonage et d’être ajoutée aux documents d’urbanisme de la commune. 
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AANNNNEEXXEESS  
 
 
Annexe 1 : Carte topographique communale 
 
Annexe 2 : Délibération approuvant l’ancien schéma d’assainissement communal avant 
enquête publique – 09/12/2002 
 
Annexe 3 : Délibération approuvant l’ancien schéma d’assainissement communal  après 
enquête publique – 18/07/2006 
 
Annexe 4 : Ancienne carte de zonage d’assainissement 
 
Annexe 5 : Délibération communale approuvant la nouvelle carte de zonage d’assainissement 
– avril 2016 
 
Annexe 6 : Délibération syndicale avant enquête publique – juin 2016 
 
Annexe 7 : Evolution des cartes de zonage 2006-2016 
 
Annexe 8 : Nouvelle carte de zonage d’assainissement 
 
 
 
 
 
 
























